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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1) modification:

– du Code pénal;

– du Code d’instruction criminelle;

– de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich;

– de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi-
sation militaire;

– de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse;

– de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins-
pection générale de la Police, et

– de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux, ainsi que:

2) abrogation:

– de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

– des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et 
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de 
défense sociale, et

– de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per-
sonnel du service de garde des établissements péniten-
tiaires à exercer certaines attributions de la police 
générale

* * *
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

ARRETE GRAND-DUCAL DE RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES
(15.10.2016)

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à demander en Notre nom le retrait du 
projet de loi n° 6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire et
1) modification:

– du Code pénal;
– du Code d’instruction criminelle;
– de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la fondation Theisen à Givenich;
– de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire;
– de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse;
– de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la Police, et
– de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes 

atteintes de troubles mentaux, ainsi que:
2) abrogation:

– de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;
– des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des établissements 

pénitentiaires et des maisons d’éducation; 2. création d’un service de défense sociale, et
– de la loi la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le personnel du service de garde des 

établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la police générale.

Château de Berg, le 15 octobre 2016

 Le Ministre de la Justice,
 Félix BRAZ HENRI
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